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CONCOURS D’ADJOINT TERRITORIAL D’ANIMATION 

PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

 

SESSION 2017 

 

VOIE EXTERNE 
 

Nature de l’épreuve : 

Questionnaire à choix multiples portant sur des notions élémentaires relatives à l’organisation et au 
fonctionnement des collectivités locales ainsi qu’à la compréhension de consignes élémentaires 
d’hygiène et de sécurité, dans le cadre de l’exercice des missions incombant aux membres de ce cadre 
d’emplois. 
 
(durée : 45 minutes, coefficient 1)  
 
 

Vous composerez directement sur le présent sujet qui sera agrafé dans son intégralité à 
l’intérieur de la copie par un surveillant. 

 
Aucun sujet supplémentaire ne sera distribué. 
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaitre aucun signe distinctif sur votre sujet ou votre copie, ni votre nom 

ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, 

de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de 

collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule 

et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 

autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra 

être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 

Ce document comprend un sujet de 6 pages  

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 
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1. L'organisation territoriale de la République Française est : 

 décentralisée  

 déconcentrée  

 déléguée  

 centralisée 
 

2. Les élections municipales désignent : 

 les conseillers municipaux et les conseillers communautaires 

 le maire et les conseillers municipaux et communautaires 

 le maire et les adjoints municipaux 
 

3. Le mode de scrutin des élections municipales dépend de la taille de la commune : 

 vrai  

 faux  

 uniquement dans les DOM TOM 
 

4. Le mandat d'un maire dure : 

 4 ans  

 5 ans  

 6 ans  

 7 ans 
 

5. Les conseillers municipaux sont élus par : 

 les électeurs habitant la commune et titulaires d'une pièce d'identité uniquement 

 les électeurs français et européens inscrits sur les listes électorales 

 les électeurs français inscrits sur les listes électorales et physiquement présents sur le territoire 
communal 

 
6. Les décisions prises par le conseil municipal sont des : 

 arrêtés  

 délibérations  

 avis 
 

7. Une personne morale est : 

 une personne qui prêche la morale 

 un groupement doté de droits et d'obligations 

 une personne avec une bonne moralité 
 

8. L'assemblée qui dirige le département est : 

 le conseil général 

 le conseil départemental 

 le comité général 
 

9. Les grands principes de la décentralisation sont : 

 le principe d'égalité de traitement et le principe de neutralité 

 le principe d'autonomie et le principe de libre administration 

 le principe de liberté et d'égalité devant le service public 
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10. L’instance de représentation des personnels titulaires de la fonction publique est : 

 la commission administrative participative 

 la commission administrative du personnel 

 la commission administrative paritaire 
 

11. Quelles sont les obligations du fonctionnaire ? 

 obéissance hiérarchique 

 disponibilité 

 légalité 

 neutralité 
 

12. L'évaluation des agents territoriaux par entretien professionnel est effectuée par : 

 le supérieur hiérarchique direct 

 le maire pour les communes de moins de 50 agents 

 le directeur général des services 

 le directeur des ressources humaines 
 

13. Le budget des collectivités est composé de deux sections, il s'agit de : 

 la section des recettes et des dépenses, et la section de l'autofinancement 

 le budget primitif et le budget annexe 

 la section de fonctionnement et la section d'investissement 
 

14. Les principes budgétaires s'imposent au budget de la commune : 

 oui  

 non  

 à la libre appréciation du maire 
 

15. Combien y a-t-il de Fonctions Publiques en France ?  

 3  

 5  

 8  

 10 
 

16. Les services publics peuvent être gérés par des organismes publics ou privés : 

 vrai  

 faux 
 

17. On parle de « services publics gérés en régie » lorsque : 

 l'Etat apporte une contribution financière, matérielle et humaine aux collectivités territoriales 

 la collectivité territoriale assure elle-même le fonctionnement d'un service public avec un 
personnel qu'elle recrute et des moyens qui lui appartiennent 

 la gestion du service public est confiée de façon contractuelle à un organisme public ou privé 
 

18. Les avis rendus par la CAP, le CT et le CHSCT sont : 

 énoncés en séance publique 

 des avis obligatoires 

 des avis consultatifs 
 

19. L’Éducation est un service public : 

 local  

 intercommunal  

 national 
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20. La commune a la charge : 

 de tous les établissements scolaires situés sur son territoire 

 de toutes les écoles maternelles et primaires dont l'effectif est inférieur à 100 élèves 

 de toutes les écoles publiques établies sur son territoire 
 

21. Les EPCI sont administrés par des organes qui lui sont propres, il s'agit : 

 du président de l'EPCI et des agents titulaires 

 des électeurs et des conseillers communautaires 

 de l'organe délibérant et de l'organe exécutif 
 

22. Le Préfet est une autorité déconcentrée. Il dépend : 

 du conseil départemental  

 du conseil municipal  

 de l’État 
 

23. Depuis le 1er janvier 2016, le nombre de régions en France Métropolitaine est de : 

 30  

 22  

 12 
 

24. Les missions obligatoires des Centres de Gestion sont : 

 la gestion des carrières des agents territoriaux 

 l'organisation des concours et examens professionnels 

 la gestion administrative des comptes épargnes temps 

 le recrutement d'agents pour le compte de collectivités territoriales 
 

25. Les concours de la Fonction Publique sont classés en trois catégories, qui sont : 

 A B C 

 1 2 3 

 I II III 
 

26. Quelles sont les juridictions qui contrôlent les comptes et la gestion des collectivités 
territoriales : 

 les cours régionales de comptabilités 

 les comités de régulation comptable 

 les chambres régionales des comptes 

 les commissions de régularité chiffrée 
 

27. La déclaration d'accueil de loisirs périscolaire s'effectue : 

 sur simple courrier 5 jours avant le début de l'accueil 

 par courrier recommandé au plus tard 15 jours avant le début de l'accueil 

 par fiche unique de déclaration au plus tard 8 jours avant le début de l'accueil 
 

28. Elle doit être adressée :  

 à la Mairie  

 à la DDCSPP  

 à l'ARS 
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29. Lors d'une sortie organisée dans le cadre d'un ACM, le temps du trajet : 

 est considéré comme un temps de travail à part entière pour l'équipe d'encadrement qui est 
tenue à une obligation générale et permanente de surveillance 

 n'est pas considéré comme un temps de travail mais l'équipe d'encadrement doit rester vigilante 

 n'est pas considéré comme un temps de travail, les parents restant responsables de leurs 
enfants 

 
30. Le vaccin obligatoire pour une inscription en ACM est : 

 le BCG  

 le DT-POLIO 
 

31. Un animateur peut conduire un véhicule 9 places avec des enfants à bord, à condition 
qu'il soit titulaire du permis : 

 B  

 C - « transport de personnes » 
 

32. Un mineur tombe malade au cours d'un séjour de vacances, l’assistant sanitaire : 

 peut lui donner un antibiotique sans l'accord d'un professionnel de santé après avoir vérifié la 
fiche sanitaire de liaison de l'enfant 

 ne peut lui donner aucun traitement médicamenteux sans ordonnance ni prescription médicale 
 

33. Peut-on refuser l'inscription d'un enfant porteur de handicap dans un ACM : 

 oui si l'accueil ne dispose pas de structure adaptée 

 non conformément à la législation en vigueur 
 

34. Le complexe d'Œdipe est un concept psychanalytique théorisé par : 

 Françoise Dolto 

 Sigmund Freud 

 Marcel Rufo 
 

35. Il est défini comme : 

 le désir inconscient d'entretenir un rapport sexuel avec le parent de sexe opposé 

 le désir d'éliminer la fratrie 

 la volonté d'être considéré comme un adulte 
 

36. Le site public https://internet-signalement.gouv.fr est un site de signalement des images 
et propos pédopornographiques géré par : 

 la gendarmerie 

 les services de police 

 le ministère des familles 
 

37. La protection de l'enfance est un domaine géré par : 

 le ministère de la ville, de la jeunesse et des sports 

 le ministère des affaires sociales et de la santé 

 le ministère des familles, de l'enfance et des droits des femmes 
 

38. Le défenseur des droits peut-il être saisi lorsque les droits d'un enfant ne sont pas 
respectés ? 

 oui, la protection de l'enfance faisant partie de ses compétences 

 non, le défenseur des droits n'a pas en charge la protection de l'enfance 

 oui en cas de discrimination avérée seulement 
 

https://internet-signalement.gouv.fr/
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39. Quel est le taux d'encadrement d'un accueil périscolaire hors PEDT ? 

 1 animateur pour 10 mineurs âgés de moins de 6 ans et 1 animateur pour 14 mineurs âgés de 
plus de 6 ans 

 1 animateur pour 14 mineurs âgés de moins de 6 ans et 1 animateur pour 18 mineurs âgés de 
plus de 6 ans 

 
40. Quel est le taux d'encadrement d'un accueil périscolaire dans le cadre d'un PEDT ?  

 1 animateur pour 10 mineurs âgés de moins de 6 ans et 1 animateur pour 14 mineurs âgés de 
plus de 6 ans 

 1 animateur pour 14 mineurs âgés de moins de 6 ans et 1 animateur pour 18 mineurs âgés de 
plus de 6 ans 
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